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tContexte et enjeux
Les établissements d’enseignement collégial contribuent grandement au développement 

du potentiel culturel du Québec, et notamment de Montréal, par la qualité de la formation

offerte et le renouvellement du savoir et des pratiques dans les disciplines artistiques et

culturelles. Il importe à la fois d’assurer le rayonnement international de ces institutions de

formation et de s’assurer de l’internationalisation de la formation des étudiants québécois

en leur offrant des occasions d’immersion à l’étranger.

tDescription du Programme
Mise en place d’un programme de soutien financier aux établissements d’enseignement 

collégial publics et privés pour l’organisation d’échanges internationaux de courte durée

dans le domaine de la formation artistique et culturelle. 

Ces échanges visent la réalisation conjointe d’une activité ( production, événement ou 

spectacle ) par une équipe composée d’étudiants québécois et d’étudiants étrangers,

encadrés par des professeurs ou professionnels de leur établissement d’attache. Le 

promoteur québécois du projet et le partenaire étranger auquel il est jumelé seront à tour

de rôle l’hôte d’une activité. 

Au cours des dix prochaines années, le programme privilégiera les projets concernant l’un des

domaines suivants, en tenant compte du calendrier des événements majeurs de ces domaines:

Les représentations du Québec à l’étranger pourraient être mises à contribution pour soutenir

les responsables de projets québécois dans l’identification des partenaires étrangers.

• Aménagement, urbanisme et design 

• Mode

• Animation 3D – Dessin animé – Multimédia

• Photographie

• Musique et chanson

• Cinéma

• Vidéo

• Beaux-Arts (sculpture, peinture)

• Danse

• Théâtre – Ligue d’improvisation

• Cirque

• Muséologie

• Écriture – Poésie
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tRépartition des rôles et responsabilités 
pour la gestion du programme 
Le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) détermine les orientations et verse

la subvention nécessaire au financement de ce programme, établie à 47 000$ par année. 

À la fin de chaque année, Cégep international transmettra au Ministère un rapport annuel

faisant état de l’utilisation des sommes allouées.

tDate de tombée
t 5 novembre 2010 pour tous les projets se déroulant au cours de l’année scolaire 2010-2011

Le formulaire de présentation de projet est disponible sur le site

www.cegepinternational.qc.ca Programmes gérés par Cégep international •

Voir le site web de Cégep international pour vous assurer des dates de tombée et modalités de présentation
des demandes: www.cegepinternational.qc.ca sous la rubrique Programmes gérés par Cégep international.




